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POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1962 
(A/5223, A/5239) [suite] 

1. M. TURNER (Contr6leur) rappelle pour la bonne 
forme que, compte tenu des mesures prises par la 
Commission au sujet du budget additionnel pour 
1962, et en attendant !'adoption d'une r~solution de 
l'Assembl~e g~nerale sur les ouvertures de crMits 
revis~es, le Secr~taire g~n~ral se consid~rera en 
droit, comme les ann~es pr~c~dentes, d' agir dans 
les limites du budget revis~ que la Commission a 
approuv~. 

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207, A/5243, A/C.5/919, A/C.5/925, 
A/ C.5/926, A/ C.5/ L.726) [suite] 

Discussion 11enerale (suite) 

2. M. PRICE (Canada) souligne que la Cinqui~me 
Commission est avant tout chargee de faire en sorte 
que l'ONU dispose de fonds suffisants pour pouvoir 
s'acquitter des t~ches que lui confient l'Assembl~e 
generale et le Conseil de securite, de coordonner 
la repartition de maigres ressources entre les 
activites dont la priorite est reconnue et d'examiner 
les questions administratives relatives il. !'organisa
tion et au financement du Secretariat. Les travaux 
de la Commission sont done de caract~re essentielle
ment apolitique; la seule consid~ration politique qui 
doive guider la Commission est la necessite de 
maintenir et d' ameliorer l' efficacite de !'Organisation 
en lui assurant les ressources dont elle a besoin 
pour atteindre les objectifs enonces dans la Charte. 
Les t~ches nouvelles dont l'ONU se voit chargee 

21 

NEW YORK 

en raison de 1 'augmentation du nombre de ses membres 
et de 1 'extension de ses operations pour le maintien 
de la paix l'obligent :l etablir un equilibre entre 
les ressources disponibles et les avantages qu'on 
peut attendre de telle ou telle activit~. C' est lil. une 
entreprise difficile et, si l'ONU ne parvient pas il. 
s'acquitter de toutes les t~ches qui lui sont confil3es, 
les Etats Membres ne doivent pas en d~duire qu'elle 
a cesse de pouvoir faire face il. des situations nouvelles. 

3. L'Organisation entre dans une p~riode de stabili
sation otl il est pour elle d'une importance capitale 
de porter un jugement sur les r~alisations passees 
et de faire des plans pour qu'elle soit financi~rement 
saine et capable de conserver son dynamisme et de 
fa ire face il. ses obligations futures. C ette stabilisation 
est une consequence directe des efforts que !'Organi
sation a dtl fournir pour r~pondre aux besoins du 
developpement ~conomique et social d'un nornbre 
de Membres accru et pour maintenir egalement la 
paix et la s~curite internationales. Cependant., la 
d~legation canadienne est d'avis que, malgr~ les 
obligations actuelles, il est peu probable que les 
t~ches de l'ONU s'accroissent consid~rablement au 
cours des prochaines ann~es, car le nombre de ses 
Membres n'augmentera pas aussi rapidement que 
par le pass~. Il faut done profiter de cette periode 
de stabilisation pour evaluer 1' experience acquise, afin 
de tirer tout le parti possible des ressources dis
ponibles en reconsid~rant les activit€ls en cours et 
d' en vi sager l'ampleur et la direction que devra 
prendre le d~veloppement futur de !'Organisation. 

4. Les difficult~s financi~res de l'ONU causent il. 
la d~l~gation canadienne une inqui~tude croissante. 
Les versements des Etats Membres pour les activit~s 
importantes sont actuellement r~duits ou limites, 
et l' Organisation a €lt€l forc€le d' emprunter surd' autres 
comptes, de vendre des obligations et d'accumuler 
un arri~r~ de plus de 80 millions de dollars. Ces 
probl~mes financiers sont dus avant tout au fait que 
certains Etats Membres ont refus~ de reconnaftre 
force obligatoire aux d~cisions de 1' Assemblee touchant 
le financement des operations pour le maintien de 
la paix et ont contest~ la l~galit€l des d€lpenses de 
la FUNU et de l'ONUC. Toutefois, maintenant que 
la question de la l€lgalit~ de ces depenses a et~ 
resolue par !'avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice (A/5161), qui a juge qu'elles constituaient 
des d~penses de !'Organisation au sens duparagraphe 
2 de l' Article 17 de la C harte, il faut esp6rer que 
tous les Membres verseront la part de ces depenses 
qui leur incombe. 

5. L'une des fonctions les plus importantes de la 
Cinqui~me Commission durant la periode de stabili
sation est d'€llaborer, pour le financement des op{l
rations futures relatives au maintien de la paix, 
une formule pratique et acceptable, fond~e sur le 
principe de la responsabilite collective. Une solution 
il. long terme de ce genre contribuerait il. assurer 
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un financement satisfaisant des op~rations futures 
pour le maintien de la paix et ~viterait de compro
mettre les activit~s de !'Organisation dans le domaine 
du d~veloppement ~conomique et social. 

6. La d~l~gation canadienne partage enti~rement 

l'avis du Comit~ consultatifpourlesquestionsadmini
stratives et budg~taires selon lequel il faudrait 
attendre pour engager les d~penses d'~quipement 
prevues, en particulier pour l'agrandissement des 
locaux du Si~ge, que la situationfinanci~re de !'Organi
sation des Nations Unies s'am~liore. On pourrait 
envisager, A titre d'exp~dient temporaire, de louer 
des locaux. La d~legation canadienne estime en 
outre, avec le Comite consultatif, que les effectifs 
ne devraient pas ~tre augment~s pendant encore 
un an au moins et que le Conseil ~conomique et social 
devrait reconsiderer syst~matiquement ses decisions 
ant~rieures relatives il. 1' ordre de priorite des divers 
programmes et ~tudier sans tarder les incidences 
financi~res de toutes les decisions nouvelles qu' il 
pourra prendre. Elle esp~re aussi que la tendance, 
constatee par les commissaires aux comptes, il. un 
relitchement des normes et de la discipline admini
stratives sera combattue efficacement. Elle estime, 
comme d'autres representants qui ont pris la parole 
precedemment, que tousles organes de 1' ONU devraient 
suivre les r~gles budgHaires normales et etablir 
un ordre de priorit~ en tenant compte de plusieurs 
possibilit~s diff~rentes d'utiliser les fonds. 

7. La del~gation canadienne a constat~ avec satis
faction que le Secretaire gen~ral s'efforce de realiser 
une r~partition geographique ~quitable des postes 
du Secretariat. Elle esp~re que, dans un proche 
a venir, tous les Etats Membres seront convenablement 
representes, A condition toutefois que l'am~lioration 
de la repartition geographique ne compromette pas 
1 'integriM, le moral et 1 'efficacite du personnel. 

8. Elle approuve en outre le rapport du Comite 
des contributions (A/5210) au sujet du bar~me des 
quotes -parts et regrette que le groupe d' experts, 
qui devait ~tudier certaines questions de caract~re 
tr~s technique, n'ait pas pu se r~unir du fait 
que certains Etats Membres n'ont pas envoye de 
representants. 

9. La del~gation canadienne approuve les recomman
dations du Comit~ consultatif relatives A la mise au 
point de r~gles rationnelles pour !'organisation et le 
financement des r~unions internationales. 

10. Enfin, le Gouvernement canadien est heureux 
de la mani~re dont le Secr~taire general et ses 
collaborateurs se sont acquittes de leurs responsa
bilites de fonctionnaires internationaux. 

l;xamen en premiere lecture (A/ C.S/ L.726) 

CHAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE ET 
AUTRES FRAIS DES REPRESENTANTS ET DES 
MEMBRES DES COMMISSIONS, COMITES ET 
AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES (A/5205, A/5207) 

11. M. KITTANI (Irak) regrette que les commissions 
techniques du Conseil economique et social n'aient 
pas suivi la r~gle qui consiste il. tenir des sessions 
tous les deux ans et non pas tous les ans. En effet, 
certaines commissions techniques, par exemple la 
Commission des questions sociales, sont revenues, 
avec !'approbation de l'Assembl~e g~nerale et du 
Conseil, au systl:lme peu souhaitable des sessions 
annuelles. 

Par 76 voix contre zero, avec une abstention, Ja 
recommandation du Comite consultatif (A/5207, par. 
83) tendant a ouvrir un credit de 1114 000 dollars 
au chapitre premier est approuvee en premiere 
lecture. 

CHAPITRE 2. -REUNIONS ET CONFERENCES 
SPECIALES (A/5205, A/5207, A/5243, A/C.5/n9) 

12. M. HODGES (Royaume-Uni), se referant au 
credit suppl~mentaire de 25 000 dollars demande par 
le Secr~taire general, et recommande par le Comite 
consultatif, pour la Conference sur les voyages et le 
tourisme internationaux que 1' on se propose de reunir 
en aoat-septembre 1963 (A/C.5/919, par. 15, et 
A/5243, par. 13), exprime l'espoir que le Conseil 
economique et social appliquera plus rigoureusement 
son syst~me de priorites et d~cidera de convoquer 
la Conference A une autre date pour qu'il ne soi.t pas 
n~cessaire d'ouvrir un credit il. ce titre au budget 
de 1963. A propos de la Conf~rence des Nations Unies 
sur !'application de la science et de la technique dans 
l'int~r~t des r~gions peu d~velopp~es, M. Hodges 
rappelle que l'Assembl~e avait A l'origine app:rouv~ 
l'ouverture d'un credit total de 2 millions de dollars 
il. utiliser en trois ans. 11 appuie sans r~serve les 
recommandations du Comit~ consultatif (A/5207,, par. 
92 et 93) tendant Ace que le coO.t total de la conf~:rence 
soit limite il. 2 100 000 dollars r~partis sur trois 
exercices financiers; le cr~dit il. ouvrir pour 1963 
serait done ramen~ il. 903 300 dollars, mais le solde 
non utilis~ du credit ouvert pour 1962 pourrait ~tre 
reporte sur l'exercice 1963. Enfin, la Commission 
devrait faire un effort particulier pour appeler 
!'attention du Conseil et des commissions prepara
toires des conferences speciales sur la recommanda
tion formul~e par le Comit~ consultatif A la sei2:i~me 
session!/ tendant A ce que les incidences financil:lres 
de !'impression des actes des conferences soient 
soigneusement prevues et que les programmes de 
publication soient soumis a. !'approbation du Comite 
des publications, comme cela se fait pour les r~unions 
ordinaires qui ont lieu au Si~ge. 11 serait regrettable 
que l'on revienne A l'id~e d'imprimer dans les quatre 
langues les memoires de la Conf~rence sur !'applica
tion de la science et de la technique (A/ 5207, par. 89) 
malgr~ la conclusion il. laquelle 1' Assembl~e g~n~rale 
~tait parvenue il. ce sujet il. sa seizil:lme session. La 
Commission ne devrait pas ceder si une proposition 
dans ce sens ~tait faite. 

13. M. KITTANI (Irak) s'associe pleinement aux 
observations faites par le repr~sentant du Royaume
Uni. En particulier, il estime lui aussi qu'il n'y a 
pas lieu d'ouvrir de cr~dit pour la traduction et la 
reproduction in extenso de tous les m~moires de la 
Conf~rence sur l'application de la science et de la 
technique dans l'int~r~t des r~gions peu d~velopp~es, 
car cela serait contraire il. la decision initiale relative 
a. !'organisation de la Conference. Le Comit~ consul
tatif a exprime le m~me avis au paragraphe 89 de 
son rapport (A/5207). M. Kittani approuve les recom
mandations du Comit~ consultatif concernant le 
chapitre 2, ~tant entendu que les ~conomies realis~es 
en 1962-1963 sur les depenses relatives il. la Conf~
rence sur 1' application de la science et de la technique 
feraient !'objet d'un report utilisable au cou:rs de 
1' exercice suivant, ~tant donne que le cr~dit init:lal de 
2 millions de dollars a ete vot~ pour une p~riode de 
trois ans. 

ll Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme 
session, Supplement No 7, par. 67 ~ 69. 
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14. M. Kittani ne peut appuyer la demande de credit 
supplementaire de 25 000 dollars recommandee au 
titre de la Conference sur les voyages et le tourisme 
internationaux (A/5243, par. 13). La decision prise 
par le Conseil economique et social d'organiser cette 
conference est un exemple frappant du fait que le 
C onseil n' a pas su etablir de priorites dans son 
programme de travail. Si la demande de credit est 
mise aux voix separement, M. Kittani votera contre. 

Par 71 voix contre zero, avec une abstention, Ja 
recommandation du Comite consultatif (A/5207, par. 
114, et A/5243, par. 13) tendant a ouvrir un credit 
de 1466200 dollars au chapitre 2 est approuvee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGEDUPERSONNEL 
(A/5205, A/5207, A/5243, A/C .5/919) 

15. Le PRESIDENT fait observer que le Comite 
consultatif a recommande (A/5207, par. 191) l'ouver
ture d'un credit de 1 979 700 dollars, ce qui represente 
une reduction de 345 000 dollars par rapport au credit 
de 2 324 700 dollars demande par le Secretaire general. 
En formulant ses recommandations, le Comite con
sultatif a suppose que l'Assemblee generale approu
verait sa proposition tendant 1t ce que les nouvelles 
conditions de voyage que l'OMS applique soient 
adoptees par l'ONU 1t compter du debut de 1' exercice 
1963. Le President appelle !'attention de la Commis
sion sur les observations que le Comite consultatif 
a presentees 1t ce sujet aux paragraphes 54 1t 66 de 
son rapport (A/5207). Pour ce qui est des demandes 
de credits revisees comme suite aux decisions du 
Conseil economique et social, le Secretaire general 
a presente (A/C .5/919, annexe III) une demande de 
credit supplementaire de 29 300 dollars, que leComite 
consultatif a ramenee 1t 21 000 dollars (A/5243, par. 
13). Le montant total du credit dont le Comite con
sultatif recommande l'ouverture au chapitre 5 est 
done de 2 000 700 dollars. 

16. M. TURNER (Contr6leur) rappelle que le Secre
taire general a indique clairement qu'il n'avait pas 
!'intention de s'opposer 1t l'une quelconque des reduc
tions que le C omite consultatif recommande d' apporter 
au projet de budget pour 1963. Il accepte done la 
reduction de 353 300 dollars recommandee pour le 
chapitre 5. Cependant, le Secretaire general aimerait 
disposer d'une certaine latitude en ce qui concerne 
les consequences administratives de cette recom
mandation. Il procl:)de actuellement a des consultations 
avec les representants du personnel et avec les insti
tutions specialisees au suj et del' adoption de conditions 
de voyage uniformes dans tous les organismes des 
Nations Unies, et la question est inscrite 1t l'ordre 
du jour du Comite administratif de coordination qui 
doit se reunir la semaine suivante. Le Secretaire 
general aimerait avoir la possibilite de presenter 
ses observations sur !'application du regime 1t la 
Cinquil:)me Commission aprl:)s avoir acheve ses con
sultations et avant que la Commission ne prenne 
une decision definitive. C ependant, cela ne doit pas 
empecher la Commission d' examiner les observations 
et les recommandations du Comite consultatif 1t 
!'occasion de son examen du chapitre 5 en premil:)re 
lecture. 

17. M, QUIJANO (Argentine), appuyeparM.KITTANI 
(Irak), fait observer qu'il serait difficile pour la 
Commission d' etudier les recommandations relatives 
au chapitre 5 sans connaftre le resultat des consul
tations auxquelles procMe le Secretaire general. 

La Commission voudra peut-etre remettre 1t une 
date ulterieure l'examen de ce chapitre. 

18. M. HODGES (Royaume-Uni) pense que la Com
mission ne voudra peut-etre pas prendre une decision 
definitive au sujet du chapitre 5 sans avoir connais
sance du resultat des consultations que le Secretaire 
g{meral a entamees. Cependant, elle peut etudier 
les demandes de credits et les recommandations 
sans approuver formellement l'ouverture d'un credit 
en premil:)re lecture. D'ailleurs, les opinions emises 
par les delegations au sujet de !'adoption de nouvelles 
conditions de voyage pourraient bien etre utiles au 
Secretaire general lors de ses consultations. 

19. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), M. GANEM (France) et M. HUSAIN 
(Inde) partagent l' opinion exprimee par le representant 
du Royaume-Uni. 

20. M. ALEXANDRIDES (Chypre) demande si le 
Comite consultatif aura !'occasion d'etudier les 
suggestions que le Secretaire general pourra formuler 
au sujet de !'application des nouvelles rl:)gles relatives 
aux conditions de voyage. 

21. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
dit qu'il appartient 1t la Cinquil:)me Commission de 
decider si une question doit etre renvoyee au Comite 
consultatif. C ependant, il pense que la Commission 
n'a peut-etre pas bien compris la situation. LeSecre
taire general etudie avec les representants duper
sonnel et les institutions specialisees un regime 
qui a deja ete approuve en principe. La Commission 
pourrait discuter la question et approuver les credits 
demandes en premil:)re lecture comme elle le fait 
normalement. D'un autre c6te, les questions adminis
tratives d' importance secondaire, telles que les details 
de !'application du nouveau regime, devraient E)tre 
laissees au Secretaire general. Toutefois, la position 
du Secretaire general dans les negociations actuelle
ment en cours serait renforcee s'il connaissait 
!'opinion de la Commission et s'il savait qu'elle 
approuve ses suggestions. 

22. M. ALLOTT (Etats-Unis d'Amerique) et M. MA
LHOTRA (Nepal) partagent l 'opinion emise par le 
Pr{Jsident du Comit{J consultatif. 

23. M. HODGES (Royaume-Uni) estime que la recom
mandation du Comit{J consultatif tendant 1t ce que 
l'ONU adopte les nouvelles rl:)gles que l'OMS suit 
actuellement en matil:)re de conditions de voyage ne 
doit en aucune fac;on etre interpr{Jt{Je comme portant 
atteinte aux droits raisonnables des fonctionnaires; 
il s' agit plutOt d'une consequence logique du developpe
ment des voyages a{Jriens au cours des dernil:lres 
ann{Jes. Du reste, l'ONU ne serait pas la seule 1t 
prendre une telle mesure: dans le monde entier, les 
!touvernements et les entreprises font voyager leur 
personnel en classe {Jconomie. C ette me sure repre
senterait une economie consid{Jrable pour l'ONU 
sans diminuer en rien l'efficacit{J d'aucunprogramme 
de !'Organisation. 

24. Quant au rapport entre les rl:)gles relatives aux 
conditions de voyage appliquees par 1 'ONU et les regles 
suivies par les institutions specialisees, le Comite 
consultatif fait observer au paragraphe 56 de son 
rapport (A/5207) qu'il n'y a aucune contradiction 
avec les arrangements consultatifs interorganisa
tions, puisque, jusqu11l present, aucun accord inter
organisations n'est intervenu dans ce domaine. 
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L'Assembl€!e gen€!rale pourrait eventuellement de
cider de rectuire les frais de voyage de l 'ONU 
par d'autres methodes que celles qu'a adoptees 
l 'OMS; toutefois, l'OMS a agi de mani~re raison
nable et il faut esp€!rer que tous les organismes 
des Nations Unies finiront par adopter des mesures 
analogues. Le Comit~ consultatif a ~galement fait 
observer, au paragraphe 66 du m~me rapport, qu'on 
pourrait r~aliser une ~conomie suppl~mentaire de 
l'ordre de 230 000 dollars si les m~mes conditions 
etaient appliqu~es aux voyages dont le cofit est 
rembours~ aux repr(lsentants, membres de commis
sions, comit(ls et autres organes subsidiaires de 
l' Assembl(le g(ln(lrale (chap. 1erdu budget). M. Hodges 
esp~re que d' aut res d(ll(lgations seront dispos(les ll. 
parti< iper ll. des consultations officieuses pour discuter 
de la possibilit~ de faire voyager les repr(lsentants 
de leur pays en classe (lconomie. Une telle mesure 
serait souhaitable et aurait en outre l'avantage de 
contribuer ll. faire accepter les nouvelles normes 
par les fonctionnaires du Secr(ltariat. 

25. M. CISS (S~n(lgal) pense que la Commission 
devrait (lviter de prendre une d(lcision hdtive. Le 
Secr(ltariat a de lourdes responsabilit(ls et les voyages 
repr(lsentent une partie essentielle de son activit(!, 

26. M. SHAH! (Pakistan) appuie fortement les para
graphes 54 ll. 66 et 179 ll. 192 du rapport du Comit(l 
consultatif (A/5207). Comme le repr(lsentant du 
Royaume-Uni, il estime qu'il ne s'agit nullement 
de suivre un pr(lcMent (ltabli par une institution 
sp(lcialis(le, 11 appartient ll. la Cinqui~me Commission 
d' examiner les observations et recommanda tions 
faites par le Comit(l consultatif sur les avantages 
et les inconv(lnients des mesures envisag~es et de 
se prononcer en toute ind~pendance. 

27. Il aurait (lt(l logique d'examiner le paragraphe 66 
avant de voter sur le chapitre premier, puisqu'il 
s'agit du m~me sujet. 

28. Le PRESIDENT fait observer que le chapitre 
premier a ~t(l approuv(l en premi~re lecture seulement 
et qu'il est done toujours possible dele reexaminer 
en fonction des d€lcisions prises au sujet des chapitres 
suivants. 

29. M. MYSLIL (TcMcoslovaquie) dit que le Comite 
consultatif a fait beaucoup de recommandations utiles 
ll. propos du chapitre 5 et que certaines d' entre elles 
pourraient contribuer ll. r(lduire les d(lpenses inscrites 
ll. d' autres chapitres du budget. Il trouve particulil:lre
ment heureuse la recommandation formul(le au para
graphe 192 du rapport du Comit(l (A/5207), tendant 
ll. instituer un systl:lme de bons pour le cong~ dans 
les foyers, ce qui permettrait de simplifier les 
formalit(ls administratives. La r(laffectation du per
sonnel ll. laquelle ce syst~me permettrait de proceder 
donnerait probablement la possibilite de reduire 
les credits ll. ouvrir au chapitre 3 (Traitements et 
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salaires). Bien entendu, les conditions de voyage 
adopt~es par 1' OMS ne suscitent gul:lre d' enthousiasme, 
mais il faudra bien les adopter par souci d' (lconomie. 
La delegation tchecoslovaque approuve !'ensemble 
des observations et des recommandations du Comite 
consultatif relatives au chapitre 5, mais elle estime 
que l'on pourrait reduire encore davantage le pro
gramme de voyages de l'ONU. 

30. M. SANU (Nig(lria) fait siennes les observations 
et recommandations du Comit(l consultatif relatives 
au chapitre 5 (A/5207, par. 54 a 66), notammemt la 
recommandation tendant ll faire adopter par l"ONU 
les m~mes r~gles que 1 'OMS pour les conditions 
de voyage; si 1 'on en decide ainsi, M. Sanu ee1p~re 
que le Secretaire general appliquera ces r~gles sans 
les modifier sensiblement. 

31. M. Sanu attire !'attention de la Commission sur 
le paragraphe 182 du rapport du Comite consultatif, 
qui mentionne la charge croissante que le programme 
annuel, toujours plus lourd, des conferences repr{l
sente pour le budget et pour les services de l'Org;ani
sation. M. Sanu n'est pas convaincu que le Secr€!t:ariat 
fasse toujours tout son possible pour "prendre les 
arrangements les plus economiques possibles, sans 
toutefois que la qualite des services fonctionnels et 
techniques fournis pour les reunions ait ll. en souffrir". 

32. Enfin, M. Sanu pense que la Commission de,vrait 
examiner attentivement toute proposition qui pourrait 
~tre faite ll. propos du paragraphe 66. 

33. M. TEMPLETON (Nouvelle-Zelande) approuve 
vivement la recommandation du Comite consultatif 
tendant ll. ce que l'ONU adopte les normes de voyage 
de l'OMS. Ces normes devraient ~tre applicables 
non seulement au personnel de l'ONU, mais aussi 
aux representants des gouvernements dont le voyage 
est pay(! par l'ONU. 

34. Le PRESIDENT fait observer que laCommission 
a estim~, dans son ensemble, qu' elle pouvait, en tant 
qu'organe autonome, prendre une decision sur cette 
question sans en referer ll. un autre organe, tout en 
reconnaissant que des consultations et une coordination 
€ltaient souhaitables. La Commission s'accorde egale
ment ll. juger que les normes de voyage adoptees par 
l'OMS sont conformes ll. la tendance g(ln(lrale des 
voyages dans le monde et que leur adoption serait 
trl:ls avantageuse pour !'Organisation. Une de<lision 
au stade actuel du debat ne pourrait ~tre prise qu'en 
premil:lre lecture et serait done sujette ll. revision; 
mais, puisqu'un certain nombre de delegations ont 
demand(! que le vote soit remis ll. plus tard, le Presi
dent propose de rouvrir le debat ll. la seance suivante 
et de proceder alors au vote, si la Commission est 
disposee ll. le faire. 

II en est ainsi d~cid~. 

La seance est levee !l 17 h 45. 
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